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Moins d'Europe renforcerait l'Europe

Dam deux discours récents MM
Juncker el Macron ont remb sur
la table la question dl' l'agenda
européen. Une rdondation de

]'Europe l'sI évidemment nécessaire; beau-
coup d'observateurs s'acJ::ordenl sur ce
poÎnt

Dans cNte l'l'fondation, deux points pa~
raissent appeler une rêfonne urgente:
.la population se méfie de l'Europt' parce
que le marché imérieur a porté atteinte au
modèle social européen en ignorant large-
mt'nt l'harmonisation sociale;
• La population ne comprend pas que ses
dirigeants, pourtant élus démocratique-
ment, n'aient plus la comp~tenre pour
prendre des db;isÎons impactant directe-
ment leur santé ou leur bien-être matériel.

Quoique ces deux discours consacrent
de l'attelltion ilces deux points, ili par1:c:nt
cependant tom les deux de l'idL'eque la [l'-
fondation de l'Europe ne réussira que s'il y
a encore plus d'intégration.

Est-on ml' cependant que la meilleure
voie pour regagner la confiance des ci-
toyens est de multiplier les propositions
d'une plus grande intégration? Laques-
tion peut surprendre dam un pays tradi-
tionnellement attach~ à l'unükation euro~
prenn •.•.&1Belgique, on a eu trop 50uvent
une visiDn idéalisante de l'Europe, comme
si (Out ce qui ~talt eUl'Opéen t'tait forcé-
ment bien. Il faut rappeler cependant qut'
]e pouvoir ligislatif ultime, sauf veto du
Parlement européen, appartilmt aux États
membres réunis en Conseil et non il un
gouvernement européen. Dans Ct' cadre,
l'Europe n'existe donc que par ses États
membres, et ceux-ci s'y comportent
comme dans n'importe qud traité intema-
tional, c'est-à-ditl' qu'ils dêfendent active-
mt'Ilt, el généralement avec sucd-s,leUl's
intérêts nationaux.

les ombres du passeport européen
Sion essaie par contre de regarder la qlll's-
tion européenne avec pragmatisme, le dé-
bat «plus ou moins d'Europe" revient fina-
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lement à un avatar du dL'bat "centralisa-
tion versU5décentralisation».

En 1986,avec l'Acre unique, la décision a
été prise, 5ur la base d'lllle harmonisation
minimale dl'S lÉgislatioru;, de centraliser
dan51'~tat membre d'origine la délivrallcc
des autorisations administratives. Ainsi,
une en tn;prise ayant obtenu un agrément
dans un Etat membre peut s'établir ou
prester dcos services dam tous les ~utres
Etab membres sam autre formlliité qu'une
simple notifu:ation: c'est le prindpe du
.passeport européen», valable aussi pour
les produits.

Combi.né avec la Hbre circulation des
personne-s et des capimuJ;, le man:hé inté-
rieur présente dl's avantages évideots sur
le plan de l'ouverture des Illilrchi'-sN de
l'élimination des inefficil'nœs. Au sC'in dl."
Ce marché, le système du passeport Ionc:-
tionne cependant mal pour plusieurs rai-
wns: soit la dirfftiw d'hannoll~tion est
mal rranspos~ dans l'l'.tat membre d'ori-
gine ou lui Laissetrop d'opting-ou[ll, soit

elle est appliquée de façon Ia.xisteou avec
d'autres priorités dan.~l'Êta! d'ori~ine, soit
lescriti:res dl" l'attachement fi un Et:l.td'ori-
gine Sim!plus formels que réels et It's en-
lTepriseHhoisissel1t l'État d'origine le
moins exigeant t'n pratique.

Dès lors, il arrive régulièrement que les
autorités d'accueil soient insatisfaites des
activités {tpasseportées~ men&-s sur leur
territoire, Mais le système implique que les
<llltorités d'accueil sont Cjuasitotall'ment
impuissantes pour prévenir DU faire cesser
ces activités, mê1ne si dIes les jugent préju-
diciables au public. Lapopulation locale a
évidemmenl du mal.à le comprendre. Et
dit' eherc:hera un vain un responsable. Car
en cas de dysfonctionnement, ll."sautorités
d'origine, lointaines, ne sont responsables
que devant leur Parlement national

En plus, le système du passeport avan-
tagesoitll'S grands pays, qui ont leurs
champions nationaux, mit les très petits
pays, qui st' proflllml romme des centres

aff>hore, mais pas les pays moyeus--petits
comme la Belgique.

Lasubsidiarité paraît plus efficace
Sauf 10rSGuecette compétence est exercée

plus efficacement au niveau europ&n,11'
principe dc;'V(aitêtre de reclonnt"f aux au-
torité;; d'accueille pouvoir de contrôkr
elles-mi>ml'.•les activÎl6 sur leur territoire
M' de compléter au besoin les règles euro-
péennes.
Ce principe, dit de subsidiarité, est trop ra-
rement mis eu pratique. Subsidiarité ne
veut pas dire imlement, mais un ronction-
nement en réseau basé sur la coordination
et l'échange d'informations, et la proxi-
mité par rapport aux citoyens. C't'st moins
d'Europe pour avoir une Europe plus dé-
centralisée, par cela mëme mieultacrepté~,
et au final plu., f011e.

Leparadoxe est que les mati~I('squ'il
aurait été justement pertinent d'hannoni-
serau niveau européen, ne l'ont pas été ou
l'ont été incomplètement, comme par
exemple l'harmonisation sociale, déjà évo-
quée,l'harmonisation de l'impôt des socié-
tés c-tde la fiscalité des revenus mobHien
la politiqul' migratoire, la prott"ction de '
l'el1vi.rOIUlement,ou laluttt:' conlTe le re-
chal.1ffement climatique.

Trop d'Europe d'un rôté, trop peu de
t'autre. Retrouvera-t-on un jour une ba-
lance êquilibn'e?

Leprincipe devrait être
de redonner aux autorités
d~accuei1lepouvoir
de contrôler elles-mêmes
les activités sur leur
territoire et de compléter
au besoin les règles
europeennes,
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